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COMMUNIQUÉ DU 21/10/2023 
 

Une étape très importante en faveur de l’achèvement du contournement ouest de 

Besançon 

 
 

Il aura fallu attendre 20 ans après la mise en service de la voie des Montboucons pour que se précise 

enfin l’achèvement du contournement ouest de Besançon par la RN57.  

  

Le volet mobilités du Contrat de Plan État-Région adopté hier en assemblée du conseil régional est une 

étape très importante. Après Grand Besançon Métropole, l’État et la Région s’engagent à financer le 

premier tronçon du projet, à hauteur de 50% pour l’État (38,5M€) et 12,5% pour la Région (9,88M€).  

 

L’aménagement de la RN57 entre Micropolis et Beure est synonyme, à terme, de moins 

d’embouteillages, de moins de pollution et de plus de sécurité. La qualité de vie des Grands-Bisontins 

en sera nettement améliorée. Le premier tronçon permettra de désenclaver le quartier Planoise et de 

développer des alternatives à la voiture, des pistes cyclables, des voies de bus et piétonnes.  

 

“C’est un soulagement tant il a été indispensable de s’engager à l’échelon national, auprès de l’Élysée et 

du ministère des Transports, à l’échelon régional et local en faveur de l’aménagement de la RN57 entre 

Micropolis et Beure. L’action politique a payé. 

 

Si je me suis investi, avec d’autres, en faveur de ce projet, c’est pour soutenir cet aménagement qui 

améliore la qualité de vie des habitants, développe l’attractivité de notre territoire et répond à la 

nécessité environnementale.  

 

L’attente des habitants est très forte. Je pense aux Bisontins et Grand Bisontins qui subissent 

quotidiennement les embouteillages, aux nombreuses familles qui vivent en périphérie, aux habitants 

des quartiers Velotte, Saint-Ferjeux et Planoise qui subissent le flux de véhicules qui tentent d’éviter les 

bouchons.” 
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